
 
 

 

GT 3 « Formation initiale, formation professionnelle, 
qualification professionnelle et alternance »  

 

ACTION : sécuriser les parcours par la mise en place expérimentale de DIMA 
(dispositif d'initiation aux métiers en alternance) dans les CFA 

ac 

Thématique  
� Orientation   � Formation tout au long de la vie   � Professionnalisation 
� Autre, précisez… : 

Action 
� Action à inventer 
� Action existante ; depuis quand ?  

Objectifs 
généraux et 
opérationnels 

Enjeu : Sécuriser les parcours, prévenir et lutter contre le « décrochage », donner les 
meilleurs atouts pour l’insertion professionnelle en répondant aux besoins en 
qualification et en compétences des filières socio-économiques. 
Objectifs : 
1. Permettre au plus grand nombre de jeunes d’aller toujours plus loin, en les 

accompagnant dès le début de leur parcours, en fonction de leurs projets.  
2. Prévenir et lutter contre le décrochage à tous les niveaux et accompagner les 

publics les plus fragiles pour les conduire vers l’emploi.  

Descriptif de 
l’action 

L'article L. 337-3-1 du code de l'Éducation, issu de l'article 29 de la loi n° 2009-1437 
du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle tout au 
long de la vie, prévoit pour les centres de formation d'apprentis (CFA), une 
possibilité d'accueillir en formation en alternance pour une durée d'un an maximum 
des élèves ayant atteint l'âge de 15 ans, pour leur faire découvrir un environnement 
professionnel correspondant à un projet d'entrée en apprentissage. 

La formation s'adresse à des élèves volontaires ayant atteint l'âge de 15 ans, qui 
peuvent déjà avoir un projet d'orientation vers la voie professionnelle, que ce soit 
sous statut scolaire ou par la voie de l'apprentissage. En fonction du choix de l'élève 
et des formations ouvertes, il revient au chef d'établissement d'organiser l'entrée au 
lycée professionnel ou au CFA pour la rentrée scolaire suivante. Il convient d'insister 
sur le fait que l'élève suivant cette formation demeure sous statut scolaire. 

La durée de la formation de l'élève de 15 ans entrant dans la formation est d'une 
année scolaire au plus, qui correspond à la dernière année de la scolarité obligatoire. 
La formation, qui présente les caractéristiques d'une formation en alternance 
partagée entre l'établissement de formation et le milieu professionnel, permet 
prioritairement la poursuite de l'acquisition du socle commun de connaissances et de 
compétences en s'appuyant également sur la découverte des métiers et des 
formations. Différents rythmes d'alternance peuvent être proposés en fonction de la 
diversité des projets des élèves et de métiers à découvrir. L'intérêt de cette 
formation repose sur une articulation entre les enseignements généraux et la 
découverte des métiers, tant sur les plateaux techniques qu'en milieu professionnel 
qui doit donner du sens aux études des élèves. 

L’expérimentation porterait sur le remplacement des CPA (classes préparatoires à 
l’apprentissage) existants, qui seront abrogés à la rentrée 2011, par des DIMA. Les 
CPA accueillent actuellement 345 jeunes et concernent 17 CFA.  

Les CFA expérimentaux devront notamment orienter leur réflexion autour des liens à 
tisser entre les équipes pédagogiques du CFA et des collèges. 

Un groupe de travail, animé conjointement par les services de l’Etat (SRFD, SAIA) et 
la Région, sera mis en place. Il permettra, dans un premier temps, de partager les 
préconisations et les éléments d’information disponibles sur la mise en œuvre de 
DIMA pour la rentrée 2011 ; puis, dans un second temps, de faire un échange de 
bonnes pratiques. 
 



Public(s) cible(s) Elèves ayant atteint l'âge de 15 ans 

Territoire(s) Régional 

Indicateurs  
(suivi et 
évaluation) 

Nombre de DIMA, nombre de jeunes accueillis, nombre de collèges impliqués, taux 
de poursuite de formation en apprentissage 

 
Porteur(s) du 
projet CONSEIL REGIONAL DU CENTRE 

Partenaires  

Budget  

Sources de 
financement 

� État    � Région  
� Fonds Européens :     � FSE    � PROGRESS    � Autres 
� Autres :  

Informations 
complémentaires 

 

 
 
 
Nombre de jeunes accueillis en CPA en janvier 2011 
Code Intitule Effectif 

0180755Y CFA INTERPROFESSIONNEL DU CHER 39 

0280904F CFA DU BATIMENT D'EURE-ET-LOIR 12 

0281041E CFA AGRICOLE D'EURE-ET-LOIR 5 

0360548A CFA INTERPROFESSIONNEL DE L'INDRE 34 

0360709A CFA DU BATIMENT DE L'INDRE 15 

0360766M CFA AGRICOLE DE L'INDRE 15 

0370785Y CFA AGRICOLE D'INDRE-ET-LOIRE 5 

0370825W CFA DE LA VILLE DE TOURS 35 

0370983T CFA DE LA MFEO 12 

0370984U CFA DU BATIMENT D'INDRE ET LOIRE 25 

0410590U 
CFA INTERPROFESSIONNEL DE LOIR-ET-
CHER 25 

0410592W CFA DU BATIMENT DE LOIR-ET-CHER 23 

0410955R CFA AGRICOLE DE LOIR-ET-CHER 6 

0450809K CFA INTERPROFESSIONNEL DU LOIRET 54 

0450810L CFA DU BATIMENT DU LOIRET 23 

0451418X CFAS DU CREAI 4 

0451463W CFA AGRICOLE DU LOIRET 13 

  345 
 


